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<(Etudes des données relationnelles eHtre le greffè et Je service de documentation et d'études de la Cour 
suprême», mémoire de fin d'études, CFJ. 

INTJlODUCTION 

La séparation des pouvoirs a pour but d'établir un équilibre entre les pouvoirs 

exécutif, législatif judiciaire. Ainsi, dans le livre XII (chapitre 6) de « De 

l'esprit des lois », Montesq·1ieu démontre que seule la séparation de ces trois 

pouvoirs garantit la liberté politique. De ce fait, il affirme qu'il y a dans 

chaque État, trois sortes de pouvoirs: la puissance législative, la puissance 

exécutrice des choses qui dépendent du droit des gens, et la puissance 

exécutrice de celles qui dépendent du droit civil. 

Par la première, le prince ou le magistrat fait des lois pour un temps ou pour 

toujours, et corrige ou abroge celles qui sont faites. Par la seconde, il fait la 

paix ou la guerre, envoie ou reçoit des ambassades, établit la sûreté, prévient 

les invasions. Par la troisième, il punit les crimes ou juge les différends des 

particuliers. On appellera ~~ette dernière la puissance de juger ; et l'autre, 

simplement, la puissance exécutrice de 1 ~'Ùtat. 1 

La Constitution du Sénégal a, dans son préambule, réaffirmé son attachement 

à « la séparation et l'équilibre des pouvoirs conçus et exercés à travers des 

procédures démocratiques >~ 2 
; ces pouvoirs sont au nombre de trois, à savoir : 

le pouvoir exécutif, le pouvoir législatif et le pouvoir judiciaire. Ce dernier est 

chargé de punir en cas de non-respect des lois .. 

Pour sa bonne marche, le pouvoir judiciaire doit nécessairement reposer sur 

une bonne organisation judiciaire. 

Au Sénégal, 1' organisation judiciai:re est caractérisée par sa forme pyramidale 

avec 1' existence des juridictions de base et des juridictions supérieures. En 

effet, dans la hiérarchie juridictionnelle, on note de la base au sommet, les 

1 Source: Montesquieu (Charles de Se~ondat, baron de), De l'esprit des lois, 1748. 
Collection Microsoft® Encarta® 2004. IÇ;· 1993-2003 Mkrosoft Corporation. Tous droits réservés. 

1 Préambule de la Constitution du Sént:gal, p. l. 
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tribunaux départementaux, les tribunaux régionaux, les cours d'appel et trois 

juridictions supérieures à savoir le Conseil constitutionnel, la Cour des 

comptes et la Cour suprême 

La Cour suprême a été créée au Sénégal par l'ordonnance n°60-17 du 3 

septembre 1960. Elle avait été éclatée en trois juridictions supérieures par la 

réforme du système judiciaire intervenue: le 30 mai 1992, date d'entrée en 

vigueur des lois orgamques n° 92-23, 92-24 et 92-25 relatives, 

respectivement, au Conseil constitutionnel, au Conseil d'Etat et à la Cour de 

cassation, soit trois juridictions supéüeures. Une autre réforme judiciaire, 

intervenue en 2008, avec la loi organique n° 2008··35 du 8 août 2008 sur la 

Cour suprême, a regroupé l'ancienne Cour de cassation et l'ancien Conseil 

d'Etat en une haute juridiction unique pour toute la République. 

Ce réaménagement du système judiciaire prend en compte la demande de 

qualité des usagers, la nécessité de traiter les affaires dans un délai 

raisonnable et 1 'utilisation rationnelle des ressources humaines et budgétaires 

affectées au service public de la justice.3 

Sont au nombre des innovations issues de la loi organique n° 2008-35 du 8 

août 2008 sur la Cour suprê:me, notamment, le service de documentation et 

d'études, les différentes formes de procéder devant la haute juridiction, 

1' accroissement des pouvoirs de la Cour. Ces innovations sont destinées à 

renforcer la qualité de la n~gulation judiciaire et, par voie de conséquence, 

l'indépendance de la justic~: et la transparence de son rôle de pacification 

sociale. 

C'est le titre II de la loi organique n° 2008-35 du 8 août 2008 sur la Cour 

suprême qui définit l'organ:sation de la juridiction. Ce texte dispose, en son 

article 7, que la Cour suprême se compose du Premier président, des 

3 Rapport de présentation du décret n°2009-367 du 20 avril2009 portant application de la loi organique 
n°2008-35 du 8 août 2008 sur la Cours 1prême, p .. 1 
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présidents de chambre, des conseillers, des conseillers délégués ou 

référendaires, du procureur général:, du premier avocat général, des avocats 

généraux, des avocats génénux délégués, du greffier en chef, des greffiers. 

Le bureau de la Cour est fonné par le Premier président, le procureur général, 

les présidents de chambre et le premier avocat général. Il sièg,e avec 

l'assistance du greffier en chef de la Cour .. Un règlement intérieur, établi par 

ce bureau après avis de 1' 1ssemblée intérieure, définit les principes et les 

modalités régissant 1' orgar.iisation administrative de la Cour. L'assemblée 

intérieure comprend le Premier président de la Cour, le procureur général, les 

présidents de chambre, le premier avocat général, le secrétaire général, les 

conseillers, les avocats généraux, le greffier en chef .. 

Le titre III de la loi organique susmentionnée est consacré au fonctionnement 

de la Cour qui, selon 1 'arti de 1 7 ,, comprend trois formations qui sont : les 

chambres réunies, les chambres et 1 'Asse:mblée générale consultative. 

L'article 18 fixe la compos ti on des chambres réunies qui comprennent, sous 

la présidence du Premier président de la Cour ou, le cas échéant, sous la 

présidence du plus ancien président de chambre, les présidents de chambre et 

les conseillers. Les chambn:s réunies p1~UV1~nt valablement délibérer si sept de 

leurs membres sont présent~,. 

Selon 1 'article 19 de la l~)i orgamque Il
0 2008-35, la Cour suprême est 

composée de quatre chambres: les chambres criminelle, civile et 

commerciale, sociale et administrative qui connaissent des pourvois en 

cassation dans leur domaine respectilf. La chambre administrative est en outre 

JUge en premier et dernier ressort de l'excès de pouvoir des autorités 

exécutives, ainsi que de la légalité des actes des collectivités locales ; elle est 

compétente en premier et dernier ressort, dans le contentieux des inscriptions 

sur les listes électorales et les élections aux conseills des collectivités locales. 
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D'une manière générale, elle juge les contentieux qui lui sont dévolus par le 

code électoral. 

Chacune des chambres d~~ la Cour est composée d'un président de chambre, 

de conseillers e:t d'un greffier. 

Auprès de la Cour est institué un parquet général dirigé par un procureur 

général assisté d'avocats généraux. Le procureur général près la Cour 

suprême dirige le parquet dont il assure la discipline. 

La Cour comprend aussi un gre Œ~ dirigé par un greffier en chef nommé par 

arrêté ministériel, sur preposition du Premier président, en vertu de l'article 

16 de la loi organique 2008-35 du 8 aoüt portant Cour suprême. Le greffier en 

chef assure le secrétariat des charnbre:) :; il E~st assisté dans sa mission par des 

greffiers. 

Le greffe est le servtce placé sous l'autorité d'un greffier en chef. Les 

greffiers en chef et les greffiers sont des fonctionnaires de l'Etat chargés 

d'assurer la bonne marche des juridictiions. Le greffier en chef a vocation à 

exercer des fonctions d'administration, cl' encadrement et de gestion dans la 

juridiction. Il a sous sa n:sponsabilité la direction des services admiinistratifs 

du greffe (affectation du personnel dans les services, gestion des moyens 

matériels, des locaux et équipements dont il a la charge). Il est responsable de 

leur fonctionnement. Il dt!:finit et met en œuvre les mesures d'application des 

directives générales qui lui sont données par le chef de juridiction. Il tient ce 

dernier informé de ses diligences. le chef de juridiction exerce une autorité et 

un contrôle hiérarchique sur le greffier en chef. Ce dernier est dépositaire des 

minutes (originaux des décisions rendues) et archives de la juridiction dont il 
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assure la conservation. « C'est en quelque sorte la mémoire de la 

juridiction. » 4 

A eôté du greffe, la Cour suprême a en son sein un service de documentation 

et d'études. C'est la loi organique ne 2008-35 du 8 août 2008 sur la Cour 

suprême qui a érigé le bureau de documentation, crée en 1978, en service de 

documentation et d'études. En effet, en 1977, un bureau de documentation a 

été implanté dans 1' organisation de la Cour suprême. Cependant, il ne 

correspondait pas tout à fait à ce qui était attendu de lui ; il se bornait, en 

effet, à publier la jurisprudence disponible dans le Bulletin trimestriel, lequel 

se composait des arrêts rendus par toutes les formations de jugement de la 

Cour.5 

Mais à la suite de l'exposé des motifs énonçant un nouveau paradigme, qui 

trouve son principe, sa fi1 et sa détemltination dans la qualité institutionnelle 

de la justice, voici que la loi organique n°2008-3:5 du 8 août 2008 sur la Cour 

suprême annonce la transformation du bureau de documentation de la Cour en 

service de documentation et d'études,, dont 1' activité consiste à développer 

l'information de connaissance et, par suite, la culture du droit. 

Le service de documentation et d'études de la Cour suprême (SDECS), placé 

sous l'autorité du Premier président, ~~st dirigé par un directeur choisi parmi 

les magistrats, assisté par deux adjoints, un conservateur, des bibliothécaires, 

documentalistes, archivi~:tes et agents administratifs, des informaticiens et 

statisticiens. Il comprend également des auditeurs qui sont des magistrats et 

des assistants de justice choisis par le Premier président parmi les titulaires au 

moins d'un master 2 en droit ou son équivalent. Le secrétariat du service de 

documentation et d'études est assuré par un greffier en chef en vertu de 

l'article 27 du décret d'application 11°2009-367 du 20 avril 2009 portant 

4 DIOP H. cours "Administration e1 gestion des greffi~s"', CFJ, 2008. 
5 NDIAYE P.M. (2010), «Le s,ervke de documentation et d'études de la Cour suprême», pp 7- 8. 

5 



«Etudes des données relationnelles entre le greffe et le service de documentation et d'études de la Cour 
suprême», mémoire dtl fin d'études, CF J. 

application de la loi organique n°2008--35 du 8 août 2008 sur la Cour 

suprëme. Le service de documentation et d'études a un double objectif qui est 

de contribuer à la sécurité juridique et d'assurer l'accès au droit. 

En réalité, le service de documentation et d'études de la Cour suprême est un 

service inspiré du modèle français .. En effet, le code français de l'organisation 

judiciaire dispose en ses articles R433-l et R433-2 que : « le service de 

documentation et d'études de la c:our de cassation est placé sous l'autorité du 

Premier président. 

Le service est dirigé par un président de chambre qui exerce cette fonction à 

plein temps. Son fonctionnement est assuré par les auditeurs à la Cour de 

cassation. Les conseillers réfén:~ndaires affectés à une chambre peuvent 

également, sur décision du Premier président, participer aux travaux de ce 

service. 

Le service de documentation et d'études de la Cour de cassation rasst;!mble les 

éléments d'information utiles aux travaux de la Cour et procède aux 

recherches nécessaires. n assure le classement méthodique de tous les 

pourvois dès le dépôt du mémoire ampliatif. Il analyse et met en mémoire 

informatique les moyens de cassation aux fins, notamment, de faciliter les 

rapprochements entre les aftàires en cours. 

Le service participe à la ~onc:eption des moyens de traitement automatisé de 

données jurisptudentielle~; mis en (I~uvre par la Cour de cassation. » 6 

Le service de documentation et d~'études de la Cour suprême a des missions à 

la fois juridictionnelle et jurisprudentielle. Tandis que sa mission 

juridictionnelle est relative à sa fonction d'aide à la décision, la cellule 

enrichissement des arr~\ts, 1 'observatoire du droit, la veille juridique, 

http :/1 droit-finances. comme :ttcamard~,J!g_tL!~~iü:ance/ 46-code-de-1-organisation-judiciaire/ 4 823 02/le­
service-de-documenlation-et-d-etudes. consuté le 13107,'20 Il, 21h43 mn. 
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1 'Assemblée Générale ConsUJ~tative ams1 que les recommandations 

méthodologiques, sa mission jurisprudentielle a trait ' a son pôle 

internet/intranet, aux étud1~s et docum(~nts, au réseau des correspondants, à la 

coopération et les relations intt;:rnationales:, à la formation et les relations 

publiques, à l'information documentaire et la publication judiciaire. 

Toutefois, ce sont sur ses missions concernant directement ou indirectement 

le greffe de la Cour suprême que nous allons appesantir notre étude. 

L'intérêt pratique de l'étude d'un t•el sujet est qu'elle permet de montrer 

l'apport du greffe au bo1 fonctionnement du service de documentation et 

d'études de la Cour supdme, ai.nsi que la contribution de ce demiler à une 

bonne justice. Sur le plan théorique~, ce thème n'a pas encore suscité beaucoup 

d'écrits. En efft~t, s'il existe plusi.eurs études sur le greffe de la Cour suprême, 

il n'existe à nos jours qu~un seul ouvrage sur le service de documentation et 

d'études, à savoir celui de Papa rvlakha NDIA YE, actuel directeur du SDECS, 

intitulé« Le service de documentation et d'études de la Cour suprême». Une 

étude comparée entre le greffe et 1{~ SDECS n'a pas encore vu le jour, ce qui 

fait de ce mémoire un travail pionnier. 

Aborder la question d~'une étude des données relationnelles entre le greffe et 

le service de documentation et d'études de la Cour suprême revient à se 

pencher sur les rapports qu'entretiennent ces deux services, ce qui conduit à 

se poser la question sui vante : quelles sont, en pratique, les relations qui 

existent entre le greffe et le service d·~ documentation et d'études de la Cour 

suprême de la République du Sénégal ? 

En réalité, le greffe et 1~~ service de documentation et d'études de la Cour 

suprême ont des liens qui peuvent être appréhendés sous forme de 

collaboration, aussi bien dans le pnx:essus décisionnel qu'après la prise de 

décision. 
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En effet, les deux service~• entretiennent des relatilons transversales nettement 

perceptibles à toutes les étapes de la procédure. 

Ainsi, il incombe au greffe et au service de: documentation et d'études aussi 

bien de contribuer au processus décisionnel (l~hapitre premier) que de 

participer à l' accomplissement de la mïssion jurisprudentielle de la Cour 

suprême (chapitre II). 
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CHAPITRE PREMIEJR.: LI;: GREFFE ET LE SERVICE DE 

DOCUMENTATION ET D'ETUDES : DEUX SERVICES CONTRIBUANT 

AUX ACTIVITES JURIDICTIONNBLLES ET CONSULTATIVES DE LA 

COUR SUPREME 

Le greffe et le service de documentati.on et d'études sont deux services qui 

contribuent activement aux activités juridictionnelles et consultatives de la 

Cour suprême. En effet, c'est le greJJé qui est chargé de la réception du 

courrier et de la mise en état des dossiers avant leur transmission au SDECS 

qui procède aux activités de recherche nécessaires. 

Comme le dispose l' articl1~ 8 du règlernent intérieur de la Cour suprème, dès 

leur arrivée, la totalité du courri e:r, à l ~~exclusion des lettres personnelles et 

celles estampillées « confidentiel >:•, est ouverte par le service du courrier qui 

appose sur les pièces un timbre à date, avec la mention «Cour suprême­

courrier». Le courrier est ensuite trié et toutes les pièces relatives à des 

recours juridictionnels et à la compétence consultative de la Cour sont remises 

au greffier en chef. Ce d~rnier transmet le dossier à un greffier chargé de 

1 'enregistrement et de la mise en état (section 1) dans un délai déterminé 

avant d'envoyer le pourvoi ou la demandlt;~ d'avis au SDECS qui effectue ses 

activités de recherche (section 2). 

~ECTION 1 : Enregis1trement et 1rnisc;: lm état des dossiers 

C'est le titre IV de la loi organique sur la Cour suprême qui décrit la 

procédure devant les formations de la Cour. En effet, ce sont les articles 34 à 

42 de ladite loi qui expliquent les modalités de dépôt et d'enregistrement des 

recours et des clemand~::~s d'avis (paragraphe I), ainsi que la mise en état des 

dossiers par le greffe (paragraphe I [). 
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_PARA GRAPHE 1 : Dépôt des dossi,ers au greffte 

:Selon l'article 8 in fine de la loi organique 2008-35 du 8 août 2008 sur la 

Cour suprême :. « toutes les pièces relatives à des recours juridictionnels ou à 

la compétence consultative de la Cour sont remises au greffier en chef qui 

procède à leur enregistrement. » 

A- Vérification des dossiers 

L'enregistrement est une tâche dévolue au greffier en chef mais en pratique, 

elle est confiée à un greffier sous son contrôle. Au moment du dépôt du 

recours au greffe, le greffier, chargé de la réception des pourvois, vérifie les 

pièces déposées par le requérant. li s'agit d'une requête (en matière 

criminelle, civile et commerciale et administrative) ou d'un procès-verbal de 

comparution (en matière :;ociale ). :En effet, la loi organique du 8 août 2008 sur 

la Cour suprême dispost:: en son arü::le 34 que:, sauf dispositions spéciales 

contraires, les pourvois ~n cassation et les recours en annulation ( ... ) sont 

formés par une requête ~~crite, signée par un avocat exerçant légalement au 

Sénégal, soit par un ministre ou un fcmctionnaire: habilité à ester en justice au 

nom de 1 'Etat, ou encore par un président de conseil régional, un maire ou un 

président de communaut~; rurale. 

Dans tous les cas, ni l 'administration m le défendeur ne sont tenus de 

constituer un avocat. 

Les mentions devant figurer sur la requête sont énumérées par l'article 35 de 

ladite loi qui dit que la requête doit, à peine d'irrecevabilité : 

Indiquer les noms et domiciies des parties ; 

Contenir un exposé sommaire des faits et moyens ams1 que les 

conclusions; 
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- Etre accompagnée, soit de l ~expédition de la décision juridictionnelle 

attaquée et, le cas échéant, de la copie de la décision infirmée ou 

confirmée, soit de la décision administrative attaquée ou d'une pièce 

justifiant du dépôt de la réclamation. 

Il doit être joint à la requête autant de copies de celle-ci qu'il y a de parties en 

cause. Le greffter doit aussi véritier la conformité de l'arrêt attaqué avec celui 

visé dans la requête. 

Dès l'introduction du recours, il est procédé à l'inscription au rôle général. 

B- Enrôlement et em·egistn.~nnent des demandes d'avis 

Enrôlement 

Le recours est inscrit au rôle général pour attribution d'un numéro d'ordre. 

S'il s'agit d'un pourvoi, le numéro commence par la lettre « J » suivie du 

numéro d'ordre et des deux chiffres du millésime (exemple: J/34/11). 

Sur le rôle général, le greffier mentionne le numéro et la date d'arrivée, les 

noms des demandeurs et défendeurs, la décision attaquée, la date de 

transmission du dossier au SDECS. Il est également prévu la mention des 

dates de retour du SDECS ainsi qu'e la date et les pièces déposées, la 

transmission à la chambre, le numéro et la date de la décision. 

Le greffier fait ensuite la liquidation comme indiqué par l'alinéa 3 de l'article 

35 de la loi organique du 8 aoüt 2008 sur la Cour suprême, sauf en matière 

sociale où la procédure est gratuit(~. Ainsi, le demandeur au pourvoi en 

cassation est tenu de consigner, dans un délai de deux mois à compter de 

l'introduction de son recours, une somme suffisante pour garantir le paiement 

des droits de timbre et d'enregistrement. Ces sommes sont de cinq mille 

francs pour 1 'amende de pourvoi., si)'; mille francs pour les droits de timbre, 

seize mille francs pour les droits d'enregïstrement si c'est un jugement qui est 
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attaqué et trente-deux mille si c'est un arrêt qui est attaqué, huit mille francs 

pour les droits de délivrance. 

Le demandeur est dispensé du paiement de ces sommes s'il bénéficie de l'aide 

juridictionnelle. La demande d'aide juridictionnelle suspend le délai de 

recours. En cas d'admissicn, le pourvoi est réputé avoir été formé le jour de la 

demande d'aide. 

La justification des sommes consiignées doit être effectuée par la production 

du récépissé de versement dans le délai sus-indiqué. A défaut, le demandeur 

est forclos et, en conséquence, déchu dt~ son pourvoi. 

Les sommes consignées sont versées au receveur de 1' enregistrement, sur 

liquidation faite par le greffier t:~n chef. 

Puisl le greffier ouvre une chemise cartonnée qui est bleue en matière civile et 

commerciale, verte en matière sociale, grise en matière administrative, jaune 

en matière criminelle et blanche pour les chambres réunies. 

L'article 18 du règlement intérieur de la Cour suprême prévoit, en son alinéa 

2, que la fiche cartonnée re:Jroduit !toutes les mentions du registre ; le dossier 

porte le numéro d'enregistrement, les noms des parties et de leurs conseils, du 

rapporteur, du représentant du mi[ni~tère public ainsi qu'une mention 

sommaire des actes d'instructions et de leur exécution. 

Enregistrement d~es demandes d,avis 

Il est également prévu au greffe de la Cour suprême, un autre registre 

consacré à l'enregistrement des projets de lois, de décrets et propositions de 

lois et, plus généralement de toutes les demandes d'avis émanant du 

Président de la République, du gouvernement, du Président du Sénat et du 

Président de 1' Assemblée nz.tionale. L'enregistrement obéit à la même règle 

que: pour les recours juridictionnels sauf pour le numéro d'ordre qm 
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commence ici par la lett~e <:< A », suivie du numéro d'ordre et des deux 

chiffres du millésime (exemple: .AJ002/lll). 

Après l'accomplissement de ces formalités, le dossier est classé puis débute la 

phase de la mise en état. 

1) ARA GRAPHE II : ]_'\~list~ en éta11: des dossiers p:ar le greffe 

La mise en état des dossiers commence de l'enregistrement au rôle général à 

la transmission du dossier au SDECS. Elle obéit à certaines règles. En effet, 

elle est soumise au respect de la signification du pourvoi à la partie adverse 

mais aussi, à la communication des mémoires et pièces déposées par 1 'une 

des parties à la partie adverse. 

A- Signification et déhtis 

Il est fait obligation au demandeur de signifier son pourvoi au défendeur dans 

un délai de deux (2) mois et de retoumer l'acte de signification au greffe. Cet 

m)te, ainsi que lé~S quittances du trésor doivent être versés au dossier. L'article 

38 de la loi organique dit que : «la requëte, visée à l'article 34, accompagnée 

soit d'une expédition de la décision jurïdictionnelle attaquée, soit d'une copie 

de la décision administrative attaquée~ doit être signifiée dans un délai de 

deux mois à la partie advé:rse, par acté: extrajudiciaire contenant élection de 

domicile ». 

Toutefois, en matière sociale, c'est le greffier qui doit, dans les huit jours de 

la déclaration de pourvoi, i:1former le défendeur par lettre recommandée avec 

accusé de réception. 

L'original de 1' exploit accompagné des pièces qui lui sont annexées est, dès la 

formalité accomplie, dépcsé au greŒ~ .. Faute par le demandeur d'avoir 

satistàit dans le délai prévu, la c::our suprême le déclare déchu de son 

pourvoi. 
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Le défendeur a deux (2) mois à partir de la signification du pourvoi pour 

déposer ses mémoires en défense .. Ainsi, l'article 39 de la loi organique 7 

prévoit que la partie adverse a, à compter de la signification, un délai de deux 

(2) mois pour produire sa défense à peine d'irrecevabilité. Tous les délais de 

procédure sont francs et lorsque le dernier jour d'un délai est non ouvrable, le 

délai est prorogé jusqu~'au premim· j•Dur ouvrable qui suit. 

8- Communication des mémoires 

Le mémoire doit être communiqué à l'autre partie avant dépôt au greffe 

comme prévu à l'article 18 in firi•e du règlement intérieur de la Cour suprême 

du 5 novembre 2009 : •< le greffier en chef ou le greffier de la chambre 

compétente ne doivent recevoir les mémoires des parties ainsi que les pièces 

produites qu'après s'être assurés de leur communication préalable aux parties 

adverses. Les éléments attestant cette communication doivent figuœr sur les 

dites pièces ou au dossier ~>. 

L'affaire est réputée en état lorsque les mémoires et pièces ont été produits ou 

que les délais pour les produire so:1t expirés. A partir de ce moment, le 

greffier en chef de la Cour suprème doit transmettre le pourvoi au service de 

documentation et d'études en vue de l'accomplissement des tâches qui lui 

sont dévolues. 

Pour ce qui concerne de~; demandes d'avis, le greffier en chef transmet le 

dossier au Premier président qui dé~;igne un rapporteur et choisit une date 

pour l'assemblée. Le greffier es.t chargé, à cette étape de la procédure, 

d'adresser une lettre à tous les conseillers en session extraordinaire pour les 

tenir informés de la date de la réuniorL, de l'affaire retenue, l'ordre du jour 

ainsi que le texte qui sera débattu .. I 1 doit aussi répondre au secrétaire général 

du gouvernement pour lui fournil~ les n~nseignements sur la date de la séance, 

7 La reproduction de ce texte dans la requête est une obligation de la loi organique sanctionnée, le cas 
échéant, par la nullité de l'exploit de signification. 
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lle rapporteur choisi, 1 ~·ordre du jour, le projet de décret, à charge pour lui 

d'informer son staff. 

Ainsi, le greffier, après a\'oir procédé à l'enregistrement et à la mise en état 

des dossiers, saisit le SDECS qui doit procéder à ses activités de recherches. 

~ECTION 2 : Saisine du service de documentation et d'études et activités 

de recherche 

La loi organique n° 200~ -35 du 8 août 2008 prévoit en son article 42 que 

l'affaire est réputée en état lorsque les mémoires et pièces ont été produits ou 

que les délais pour les produire sont expirés. A 1 ~·expiration du délai de mise 

en état de l'affaire, le dmsier est transmis par le greffier en chef de la Cour 

suprême au service de doc:ume111:ation et d'études en vue de 

1' accomplissement de ses missions dans des conditions fixées par décret. 

Après sa saisine par le greftÈ~ (paragraphe 1), le SDECS doit procéder aux 

activités de recherche demandées par les membres de la Cour qui sont soit 

une aide à la décision en cas de pourvoi~. soit une orientation de l'avis dans le 

cas de l'Assemblée générale consultative (paragraphe II). 

PARAGRAPHE 1 : Saisine du servkt~ de documentation et d'études par 

le greffe 

Dès que le demandeur a t:roduit la requëte contenant ses moyens ou, au plus 

tard à l'expiration du délai qui lui est imparti[, le greffier en chef communique 

immédiatement le pourvoi au SDECS pour l'accomplissement de ses 

missions. Le SDECS a un délai de quinze (15) jours pour procéder aux 

recherches demandées par les me.mbres de la Cour. 

A- Enregistrement au se<:rétaria11: du SDECS 

C'est le secrétariat du SDECS qui e~~.t chargé de réceptionner les dossiers 

envoyés par le greffe central pour les transmettre au directeur du SDECS. Le 
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greffier en chef enregistre les dossiers reçus dans son registre de courrier et 

dans son répertoire. Ce dernier contient les mentions suivantes : la date, le 

numéro de l'aftàire, la ch:~.mbre, les noms des parties, l'origine du dossier, la 

date de transmission au SDECS, le numéro de départ, la date de retour du 

SDECS, la date de transm[ssion au Premier président ou au greffier en chef. 

B- Inventaire et transmission 

Le greffier en chef, chef du secrétariat, procède ensuite à l'inventaire des 

pièces du dossier et écrit une lettre de transmission adressée au directeur du 

SDECS. Il transmet le do:;sier après me~ntion sur son registre de départ. Une 

copie de l'inventaire et de la lettre de transmission sera conservée par le 

greffier en chef et une autre envoyée au greffier ayant procédé à 

l'enregistrement du dossier. Le dossier est alors transmis au SDECS pour 

l'aide à la décision ou Forientation de l'avis demandé à la Cour. 

PARAGRAPHE II: Aide;: à la dé1âsion et orientation de l'avis 

Dès sa saisine par le greffe, le SDECS doit procéder à ses activités de 

recherches. Il s'agit de _:'aide à la décision dans le cadre de l'activité 

juridictionnelle ou de l'ori<;!ntation de l"avis demandé à la Cour dans le cadre 

de l'activité consultative. Ces recherches doivent se faire dans un délai de 
• . 8 

qumze JOUrs . 

A- Aide à la décision 

Cette tâche du SDECS consiste à colllecter des données juridiques déjà 

diffusées : textes de loi, jurisprudence et doctrine, et à les restituer aux 

formations de jugement de la Cour suprême, sous forme de rapport 

d'information ou de rech~rche. Aussi, le SDECS laisse au dossier toute 

8 Article 25 alinéa 2 du règlement intérieur de la Cour suprême elu 5 novembre 2009. 
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observation sur la fonne elu recours (déchéance, forclusion, désistement, non­

lieu, irrecevabilité ... ). 

L'impact de cette pratique sur la qualité de la justice rendue est salutaire, du 

point de vue de la « néct::ssité d'apprécier la demande en fonction du droit 

applicable au jour de cette demande ou au jour des faits qui la fondent »9
. 

Corrélat de l'harmonie des interprétations de la loi, la stabilité de la norme 

assure la sécurité et l'égalité des c:itoyens devant la justice. En constituant la 

documentation sur l'activité juridictiormelle de la Cour suprême, le SDECS 

opère des classements et des rapprochements entre les problèmes juridiques 

posés par les moyens des pourvoi.s et d'autre:s questions de droit assimilables 

traitées dans des arrêts rendus antérieurement. 

L'article 10 du règlement intérieur de la Cour suprême est ainsi conçu : «le 

service de documentation et d'études constitue la documentation utile à la 

fonction juridictionnelle d;! la Cour et procède, à cette fin, aux recherches 

juridiques demandées par les membres de la Cour. >> 

A cet égard, il entre dans les attributiom, du SDECS de réfléchir, à la demande 

des membres de la Cour, sur dt;!S sujets particuliers pour produire une 

information scientifique et tedmique hautement élaborée, ou pour apporter 

des éclaircissements sur l'existence dl une« jurispn1dence déterminée» ou sur 

le sens et la portée d'un tex:e législatilf ou réglementaire nouveau. 

Des données statistiques reçues du SDECS et d'autres tirées du Rapport 

annuel de la Cour suprême de 2008-2009, ont permis de voir la situation des 

dossiers transmis au SDECS pour aide à la décision entre 2008 et 20 l 0 et la 

suite qui leur a été réservée 10
• 

9 Conseil d'Etat. Rapport public 2006. Jurisprudence et avis de 2005. Sécurité juridique et complexité du 
droit, Paris, La documentation française. (In P. M. Ndiaye, Le service de documentation et d'études de la 
Cour suprême). 
10 Voir tableau (page 17). 
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Ces données montrent que durant l 'mmée 2008, un nombre totall de 236 

dossiers a été reçu et trait<~ par le SDECS. Pour l'année 2009, 290 affaires ont 

été reçues et traitées et ce nombre a atteint 298 en 2010. 

Tableau : Situation des dossiers transmis au SDECS pour aide à la décision 

en 2008, 2009 et 2010. 

200 8 ------------f2oo9 2010 

mbre civile 76 89 96 

ommerciale 

mbre sociale 62 57 81 

mbre 98 99 69 

in elle 

mbre - 45 33 

inistrative 

rn bres - 19 

nies 

al 238 290 298 

Sources : SDECS et Rappcrt annuel de la Cour suprême 2008-2009. 

A 1' analyse de ce tableat;, on note une légère mais constante hausse du 

nombre de dossiers reçus par le SDECS pour l'aide à la décision entre 2008 et 

2010; ce qui traduit une importance notoire de cette fonction d'aide à la 

décision du SDECS. 

Par ailleurs, et selon toujCiurs le Rapport annuel de la Cour suprême 2008-

2009, le SDECS <<a, sur instruction du Premier président de la Cour suprême, 

produit dans le courant du mois de juin 2009, une information de qualité en 

réponse à deux questionnaires conçus, 1 'un sur l'internationalisation de la 

justice et l'internationalisation du droit pour le deuxième congrès de 
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l'AHJUCAF 11 à Ottawa en juin 2010, l'autre sur le contrôle des actes 

administratifs par les cours et tribunaux administratifs pour l'association 

internationale des haut~~s jJridiction:s administratives »12
• 

Il a en outre réalisé, dans le courant du mois de novembre 2009, à la demande 

de la chambre civile unE: étude riche en information documentaire sur la 

cassation par voie de const~quence .. 

Le service de documentation et d'études de la Cour suprême assiste 

également la Cour dans 1 'exercice de ses attributions consultatives. 

B- Orientation de Pavis 

L'article 29 de la loi organique 11°2008-35 du 8 août 2008, en son alinéa 

premier, dispose : « la Cour suprême, réunie en Assemblée générale 

consultative, donne au gouvemement un avis motivé sur les projets de lois et 

projets de décrets soumis à son examen». Peuvent également saisir la Cour 

suprême, réunie en assemblée générale consultative, aux mêmes fins le 

Président de la République, le Président du Sénat et le Président de 

l'Assemblée nationale. 

La Cour suprême participe directement à l'activité normative du pouvmr 

exécutif. En effet, elle donne un avis consultatif sur la pertinence des projets 

de lois, d'ordonnances ou de décrets, textes à 1 'élaboration desqm~ls elle 

intervient activement. On notera, à travers la fréquence de 1 'activité 

consultative de la Cour suprême, que le SDECS ~~st appelé à jouer un rôle 

important dans le processus d'adoption des actes règlementaires. 

Cette implication du SDECS se manifeste à un double niveau. D'abord ses 

membres sont chargés, chacun en ce qui le concen1e, de donner son avis sur 

les projets de textes soumis 3 l'appréciation de la Cour. Ensuite, le SDECS est 

11 AHJUCAF: L'association des haute~ juridictions ayam ~~n partage l'usage du Français. 
12 Rapport annuel de la Cour suprême 2 J08- 2009, Cour suprême, août 2010, p. 41 
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chargé de faire la synthèse des avis et observations émis par les membres de 

la Cour et les conseiller~; en servi ce extraordinaire siégeant à 1 'Assemblée 

générale consultative. Ain si, << en relation avec le service de documentation et 

d'études de la Cour suprême, le rapporteur, 

S'il s'agit d'une loi~, constitue un dossier comprenant les dispositions 

constitutionnelles applicables, les dispositions législatives qui seront 

complétées ou modifiées E::t, éventuellement, tous documents, notes ou 

rapports de nature à éclaircir le texte ; 

S'il s'agit d'un décret, il est joint au dossier la disposition 

constitutionnelle ou législative applicable et le texte règlementaire qui 

sera complété ou modifié, ainsi que tous documents de nature à éclairer 

le projet>>. 

Il résulte de la combinaison des article:; 12 à 15 du décret d'application de la 

loi organique sur la Cour ~;uprème que le rapporteur prépare son rapport qui 

comprend une partie in:égrale,, replaçant le projet dans son eontexte 

constitutionnel, législatif et réglementaire et qui en expose la portée. Une 

seconde partie analytique fait le commentaire et éventuellement, la critique du 

projet. Cette critique doit être üüte du point de vue: juridique et administratif; 

eUe doit porter sur la constitutiom:talité et la légalité du texte, sur sa cohérence 

interne, sur ses difficultés techniques d'application, compte tenu notamment 

d"'une législation ou d'une réglementation voisine ou concurrente. 

Compte tenu de la critique qu ''il'. a présenté, le rapporteur propose des 

modifications de rédaction qu'il estime nécessaires. Le rapport, sans être 

entièrement rédigé, doit se ;Jrésenter sous forme de plan détaillé, avec citation 

intégrale des textes et rédaction des nouvdles propositions. 

Dès que le rapport est établi, l'affaire est inscrite à la prochaine Assemblée 

générale. Le secrétaire général du gouvernement et les commissaires du 
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gouvernement sont avisés. Le rapporteur présente son rapport et le ou les 

commissaires du gouvemerm:~:nt prennent part aux débats. Ceux-ci 

comprennent une discuss [on générale et une discussion par article. Le vote 

porte d'abord sur les amendements dans l'ordre de présentation, puis sur 

1 'ensemble de 1' article am1~ndé ou non. 

A l'issue de l'Assemblée généra1e, le rapporteur rédige immédiatement le 

texte définitivement adopté ainsi qu'une note d'observation indiquant toutes 

les modifications apporté~s au prc0et d expliquant les principales d'entre 

elles. Le projet modifié et la note portant: signature du président de séance, du 

rapporteur et du greffier en chef sont transmis, selon le cas, au secrétaire 

général du gouvernement, du Séna1: ou d~~ 1 'Assemblée nationale. 

L'avis n'est pas le fruit d'une improvisation; ill doit être fondé sur une 

opération intellectuelle couvrant des efforts de recherche prenant en compte le 

souci de déterminer des règles, afin de les mettre au service des acteurs de la 

vie socio-économique ou, d'une manière générale, au service de l'humain. 

A l'article 16 du décret précité, il est dit que pour la demande d'avis, il est 

procédé comme pour l'examen des textes législatifs ou règlementaires. En 

relation avec le service de documentation et d'études de la Cour suprême, le 

rapporteur doit procéder à la recherche de tous les documents susceptibles 

d'éclairer l'avis de l'assemblée générale consultative et rédiger un projet 

d'avis motivé. Cet avis est voté par l'assemblée générale consultative, ou la 

commission en tenant lieu, puis transmis au Président de la République. 

Aux termes de l'article 30 du décret n° :2009-367 du 20 avril 2009, il est fait 

obligation au SDECS de faire un «rapport mensuellement au Premier 

président des activités de l'assemblée générale consultative en présentant un 

état complet des dossiers enregistrés,, retirés, traités et en instance». 
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Ainsi, comme 1' affimte le directeur du SDECS Papa Makha Ndiaye, il entre 

dans les attributions de ce servie('! de « contribuer à 1' état des connaissances 

et à la continuité du phénomène juri:;pn1dentiel, en mettant à la disposition 

des magistrats des infonnations spécialisées, ainsi que des éléments de 

jugement présentés sous fom1e de recherche, ou encore par la rédaction de 

notes de synthèse concises, mais exhaustives, rédigées par les auditeurs, les 

greffiers ou les assistants de justice pour servir de base à 1' activité 

juridictionnelle ou consultative de la Cour suprême ». 13 

En somme, l'apport du greffe et du SDECS dans les activités juridictionnelles 

et consultatives de la Cm:r suprèrn= commtmcent dès la saisine de la Cour, 

soit dans le cadre du pourvoi, soit dans le cadre de la demande d'avis, 

jusqu'au prononcé de la décision en passant par l'apport de l'aide à la 

décision ou à l'orientation de l'avis par le SDECS. 

Cependant, la mission de ces deux services ne s'achève pas avec le prononcé 

de l'arrêt, car il leur incombe d\wsurer la tâche conservation et de 

vulgarisation des décisions rendues par la Cour. 

13 
Op. cit. p. 16 
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CHAPITRE Il: LE GREFFE ET LE SERVICE DE DOCUMENTATION 

ET D'ETUDES: DEOX SERVICES ASSURANT LA ~~ISSION 

JURISPRUDENTIELLE DE LA COuR SUPRE~viE 

Le greffe et le SDECS assurent ensemble la mission jurisprudentielle de la 

Cour suprême. Selon Loïc Cadiet: « la fonetion jurisprudentielle du juge de 

cassation [est d'] assurer l'interprétation uniforme du droit pour garantir 

l'égalité des justiciables devant le droit et la justice. Il ne suffit donc pas de 

juger ; il faut aussi faire savoir ce qui a été jugé. De ce point de vue, la 

D:mction jurispntdentielie cu juge de cassation invite surtout à s'intéresser à la 

diffusion du jugement ( ... ) il va de s01 que la qualité de la diffusion et 

l'aptitude du juge de cassation à assurer sa mission jurisprudentielle 

dépendent de la rédaction préalable de ses jugements, qui est un prérequis, et 

de la qualité de cette rédaction >:>.
14 

La mission jurisprudentiell ~ est donc un ensemble de fonctions destinées à 

faire connaître 1 'ensemble des décisions rendues par les Cours et tribunaux 

pour la solution d'une situation juridique donnée. Pour assurer cette diffusion, 

la Cour suprême procède à de nombreuses publications (section 2) à partir des 

décisions qui sont conservées par le gret1e (section 1). 

De ce point de vue, le greffe et le SDECS peuvent ê:tre considérés comme les 

deux mémoires de la Cour suprême .; le greffe représentant la mémoire morte 

et le SDECS la mémoire vivante. Ces deux mémoires ont une certaine 

complémentarité, car c'est le greffe qui donne au SDECS sa matière première, 

comme qm dirait que c'est la mémoire morte qui alimente la mémoire 

vivante. 

JA Loïc Cadiet, agrégé des facultés de droit, professeur à l'université Paris l, Panthéon-Sorbonne. Actes du 
premier congrès de l'association des haU1es juridictions ayant t~n partage l'usage du Français (AHJUCAF), 
Marrakech 17-19 mai 2004. Le juge dt: cassation à l'au br.· de 21 e siècle. Cette citation est extraite de 
l'ouvrage de Ndiaye P.M. «Le service de :iocumentation t:~t d'études de la Cour suprême» p.25. 
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En effet, c'est à partir des arrêts rendus par la Cour, rédigés et conservés au 

greffe que le SDECS se fonde pour procéder à .leur enrichissement et à leur 

publication. 

SECTION 1 : Archivage et enric:~hissement des arrêts 

Aussitôt après le prononcé de l'anêt, le greffier le rédige et le porte à la 

signature du président et des conseillers avant de le contresigner. L'arrêt doit 

être conservé au greffe qu[ délivre une expédition au demandeur. L'article 49 

in fine de la loi organique ~;ur la Cour suprême dit que les décisions de la Cour 

sont notifiées aux parties par le greffier en chef, dans un délai d'un mois à 

compter du prononcé, par 1 a voie administrative. 

Selon l'importance de ces arrêts, certains d'entre eux peuvent faire: l'objet 

d~'un enrichissement pour être publiés afin d'apporter une solution à une 

question juridique posée. 

Ainsi, il sera abordé dans cette section l'archivage des arrêts (paragraphe I) 

qui se fait aussi bien au gœffe qu'au SDECS, ainsi que l'enrichissement de 

certains de ces anêts (paragraphe II) par les membres de la Cour. 

PARA GRAPHE 1 : Archivage des arrêts 

Les archives sont constituées, selon la loi des archives du Sénégal, par 

«l'ensemble des document:; quels qu'en soient la nature, la forme ou le 

support matériel, produits ou reçus par une personne physique ou morale dans 

le cadre de son activité publique ou privée. >> 
15 

Par conélation, on peur définir les archives judicaires comme 

étant l'ensemble des documents, quel qu~·en soit la nature, la date et le support 

matériel, produit ou reçus par une administration judiciaire dans le cadre de 

15 http://www .arc hi vesdusenegal.go11V .sn/Loi%20cl'archi ves%202006 %20 l9%20du%2030%20j uin%20 
(in%20J0%20629l ), pdf, consulté le 17 < oût 2011 à 21h45 mn. 

24 



<<Etudes des données relationnelles entre le greffe et le service de documentation et d'études de la Cour 
suprème», mémoire de fin d'étude>, CF.L 

son fonctionnement. Ainsi, rentre dans ce registre les papiers des greffes, les 

minutes des arrêts et jugements, les fonds de dossiers, les travaux des 

magistrats etc. 

Les archives de la Cour suprême sont constituées des arrêts rendus par la 

Cour, des fonds de dos~ier, des rapports et travaux des magistrats ... qui 

représentent une quantité importante de documents nécessitant une bonne 

conservation. 

La conservation de ces ciocuments se fait aussi bien au greffe (A) qu'au 

service de documentation Et d'études de la Cour suprême (B). 

A- Archivage au gn~fft: 

Au greffe, en effet, sont entreposés les dossiers en cours, soit dans les 

bureaux, soit dans les annoi res et avec lesquels on travaille quotidiennement : 

il s'agit des minutes des décisions ainsi que les fonds de dossier. Il faut donc 

les avoir à portée de main pour répondre efficacement et diligemment à la 

demande de délivrance ou de restitution présentée par les justiciables. A cette 

étape de la procédure, le _iuge et le greft1er sont généralement les seuls 

gestionnaires de ces documents. 

B- Archivage au servi\ce de documentation et d'études 

Quant à l'archivage au SDECS, elle concerne surtout les arrêts de la Cour 

suprême datant de plus de dix ans. L'e service de documentation et d'études de 

la Cour suprême s'est fixé enrre autres objectifs, la numérisation des arrëts de 

l'ancienne Cour suprême. Cette numérisation consiste en la traduction des 

décisions sous fom1at imprimé en format éh!ctronique. Elle a un double défi 

qui est de sauver ces documents qui commem;aient à subir l'épreuve du temps 

et assurer leur diffusion à largf échelle .. 
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Ainsi, à la Cour suprême, 1' archivage se fait aussi bien au greffe qu'au 

SDECS car c'est au gœffe que: sont conservées les décisions et fonds de 

dossier récents alors que le SDEC:S a ~!n charge la conservation des décisions 

les plus anciennes. 

PARAGRAPHE II : Enrichissement des arrêts 

Selon l'article 28 du décret n° 2009-367 du 20 avril 2009, le SDECS tient une 

base de données rassemblant, sous la nomenclature de la Cour suprême, les 

décisions dont la publication aux bulletins a été décidée par les chambres. 

Pendant le délibéré, le p:~ésident de chambre ou le conseiller qui le supplée, 

doit soumettre à débat l'intérêt de la décision prise, afin de juger de 

1' opportunité de la publier et, le cas échéant, des lieux de la publication. 

L'enrichissement obéit à une ceriaine méthodologie (A) et a des effets sur 

l'arrêt (B). 

A- Méthodologie dle l'enrïchi:ssemt:~nt de l'arrêt 

L'article 29 du décret susmentionné dispose, en son alinéa premier : « les 

décisions à publier, accompagnées de leurs sommaires rédigés par les 

magistrats rapporteurs, sont transmises par les présidents de chambre au 

service de documentation et d'études qui procède au titrage suivant la 

méthodologie de l'enrichissement des aJTéts ». 

Ainsi, lorsque la publication d'un arrët ~est décidée, le plus souvent à l'issue 

du délibéré, le conseiller rapport1eur en rédige un sommaire qui, après visa du 

président, est transmis au service de documentation et d'études pour qu'il soit 

procédé à son titrage. 
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B- Effets de l'enrichi:ssement de l'atrrêt 

Le titre constitue l'unique chemin d'accès au sommaire de l'arrêt susceptible 

d'être recherché. Le titre d'un anêt assure cette fonction de porter à la 

connaissance de tout lect~~ur potentielle message qu'a voulu délivrer la Cour 

suprême en décidant de le publier. Les juges du fond apparaissent comme les 

destinataires naturels de c:es signaux indicateurs de l'interprétation normative 

de la Cour suprême. ~1ai3 tout citoyen est susceptible d'être intéressé par la 

nouvelle que porte un arn~t prononcé par la haute juridiction. Il importe donc 

que le titre soit compréhensib,le, que h~ message soit clair, de manière à ce 

qu'il puisse être entendu. 

Le titre a vocation à rendr~~ le sommaire plus parlant. La lecture du sommaire 

ne permet pas toujours, en effet, de percevoir toute la portée de 1 'arrêt. Il 

convient alors que le titre traduise la réalité concennée. 16 

SECTION 2 : Publications de la <~our suprt~me 

La Cour suprême procède à la publication de plusieurs documents destinés à 

1' expansion du droit et de la jurisprudence. Cette expansion du droit et de la 

jurisprudence passe par la diffilision des anëts (paragraphe I) rendus par la 

Cour et par l'organisation de journées d'études et de réflexion sur le droit et la 

justice (paragraphe II). 

La diffusion des arrêts incombe au SDECS qui doit assurer la publication du 

bulletin des arrêts, du bulletin d'intè>rmation ainsi que d'autres documents 

pour répondre au besoin de vulgarisation des travaux des membres de la Cour. 

Dès lors, la décision de publication joue dans le processus jurisprudentiel un 

rôle clé, un rôle sans doute aussi fondarnental que celui de la décision de 

justice, puisqu'elle en condi1ionne 1 'accès. 

16Http://www.courdecassation. fr/publica tions __ eour _ _26/rapport_ an nue 1_3 6/rapport_2002 _140/ deuxieme _parti 
e_etudes_documents_l43/etudes_divers;s __ l46/anrets_cour_612l.html, consulté le 22 août 2011 à 23h 25 
mn. 
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Quant aux études et réflexions sur le droit et la justice, il s'agit notamment de 

journées portes ouvertes ou des journées de réflexions à l'initiative de la Cour 

en collaboration avec ses partenaires qui peuvent être aussi bien nationaux 

qu'internationaux. Panni ces partenaires, on peut citer au plan national, 

l'Université Cheikh Anta DIOP de Dakar (UCAD) et le Bâtonnat et au niveau 

international, la Cour de cassation franç:aise, le Conseil d'Etat, le Bâtonnat 

français etc. 

J> ARA GRAPHE 1 : Diffusion d•~s arrêts 

Le règlement intérieur de la Cour suprème dispose en son article 12 : « le 

servtce de documentation et d'études prend les mesures nécessaires pour 

assurer 1 'établissement et la publication du bulletin des arrêts, du bulletin 

d'information, ainsi que d~;~s tables analyüques de la Cour suprême. 

La forme, le contenu et la périodicité des tables et du bulletin d'information 

sont fixés par arrêté du Premier présildent, sur proposition du directeur du 

service de documentation et d'études. 

Le service de documentation et d'études rédige un rapport annuel 

d'activités. » 17 

La diversité des aspects du besoin d'information du public explique la mise en 

œuvre par le département Information documentaire et publication judiciaire, 

de plusieurs types de documents de vulgarisation de 1 'information créée par le 

SDECS. Il s'agit du Bulktin d'infmmation, du Bulletin des arrêts, le rapport 

annuel de la Cour ainsi qw~ d'autre:s type:s de documents. 

Il convient de souligner qte r'ensemble des arrêts rendus par la Cour suprême 

est, dès le prononcé, mis en ligne sur l'intranet de la Cour et ceux d'entre eux 

qui comportent un intérêt particulier sont envoyés au SDECS. 

17 Il s'agit ici du rapport annuel des activités de la Cour SLtprême. 
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Les arrêts ainsi sélectionnés sont: apprètés pour être publiés intégralement ou 

en sommaire au Bulletin des arTêts, au Bulletin d'information, dans les tables 

analytiques ou au rapport annuel de la Cour. 

Les arrêts des chambres réunies sont systématiquement publiés sur 1 'ensemble 

des supports précités, accompagnés d~!s travaux du rapporteur (rapport et 

note) et des conclusions d~: 1' avocat général. 

A- Les bulletins de la Cour 

Pour rappel, le bulletin des arrëts a pendant longtemps été le support de 

propagation des décisions rendues par les juridictions dans le cadre de leurs 

activités juridictionnelles. Sa diffusion a en effet débuté depuis 1992 et 

constitue un instrume~nt du dispositif qui prend en charge le besoin 

d'information des citoyens. 

En 2009, on assiste à la naissance du bulletin d'information qui est un nouvel 

outil de vulgarisation des informations générées par l'activité des juridictions 

sénégalaises. En plus des arrêts rendus par la Cour, il intègre aussi des textes 

législatifs et règlementair~s ou de droit conventionnel, de même que des 

contributions doctrinales sur des thèmes d'actualité. Le bulletin d'information 

et le bulletin des arrêts sent gérés et distribués par le SDECS à travers son 

département Information documentaire et publication judiciaire. Ils n'ont 

certes pas le même contenu mais ils ont le même objectif qui est de «mettre 

à disposition, clans un souci cl 'informatïon générale, la jurisprudence et les 

analyses doctrinales qu'eH~ suscite, les résultats des recherches effectuées sur 

des sujets particuliers, les ·:extes sélectionnés et rapprochés du fait qu'ils sont 

rattachés à telle ou teLe question, des contributions individuelles au 

29 



«Etudes des données relationnelles entre le greffe et le service de documentation et d'étud,~s de la Cour 
suprême», mémoire de fin d'études, CF J. 

développement des réflexions consultatïves de l'actualité sur le droit et la 

justice ». 18 

B- Les autres supports de~ diffusion 

La mission de publication judiciaire du :SDECS ne se limite pas seu.lement au 

bulletin d'information et au bullletin des arrêts. En effet, ce service assure 

aussi la parution d'autres documents qui sont eux aussi, des outils de 

recherche rapide créés dans un souci crintormation générale. Il s'agit, entre 

autres: 

du rapport annuel d' ac1tivités, qui résulte de la copie des notices, des 

recommandations méthodologiques, des comptes rendus et des états des 

activités des chambres et du parquet général. C'est le directeur du 

SDECS qui en est 1~~ dépositaire .. 

Des documents d'études comprenant les répertoires de jurisprudence ou 

de textes législatifs et réglementaires ; 

Des notes et études documentaires qui comportent des recherches et des 

rapports d'information sur les activités des institutions, ou bien 

l'interprétation analytique d'un texte; 

Des tables ou index présentant des décisions publiées, diffusées 

pendant une période déterminée ; 

- Des documents numérisés, des documents multimédias, des logiciels 

d'applications professionneHes:, d'aide à la programmation, etc. 

A 1' analyse, ces publications ont pour objectif de faire connaître les décisions 

rendues par la Cour et ainsi, aid,;:.r à une harmonisation des interprétations du 

droit. 

Il convient de souligner aussi que ees publications trouvent leur source 

principalement dans les décisions rendues par la Cour; autrement dit, c'est le 

18 Rapport annuel de la Cour suprême 2008-2009, Cour suprême, 2010, 270 p. 
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greffe qui founlit la matière au SDECS~ ce qui l'implique directement dans 

cette mission. 

Ainsi, il apparaît que h! SDECS n'' a pas seulement pour rôle de partieiper aux 

activités juridictionnelles et consultatives de la Cour mais contribue en même 

temps et de façon active à la f(:mction jurilsprudentielle de la Cour à travers ses 

publications, mais aussi par l'organisation de journées d'études et des 

réflexions sur le droit et la. justice. 

PARAGRAPHE II: l~tudes l~t !réflexions sur le droit et la justice 

Afin de mieux rapprocher la justice des justiciables et dans un souci 

d'échanger avec les pro:D~ssionnels du même secteur et d'autres secteurs, la 

Cour suprême organise régulièrement des journées d'études et de réflexions 

sur le droit et la justice. Le greffe participe à l'organisation de ces journées 

car c'est lui qui fournit les arrëts qui sont le plus souvent le soubassement du 

travail. Le service de documentation et d'étudt:!s quant à lui, joue un rôle 

prépondérant dans l'organisation de ces journées en effectuant des recherches 

sur les thèmes proposés. 

A titre illustratif, on peut citer sa participation à l'approfondissement du 

thème de la rentrée solennelle des Cours et Tribunaux du 23 janvier 2009. 

En effet, faisant suite à la proposition du Président de la République 

d'approfondir le thème p01iant sur la responsabilité médicale, le Premier 

président a engagé le SDECS d'o:rganiser des journées d'études sur la 

question. Ainsi, il a été cécidé ù l'issue d'une réunion élargie, présidée par le 

directeur du SDECS, dt:~ ret1;!nir comme thème général «Droit, Ethique et 

Médecine». Ce thème a été divisé en plusieurs sous thèmes dont le premier 

porte à la fois sur « lt:!S certificats médicaux et sur les agressions s~~xuelles ». 

Le SDECS a participé activement à l'organisation des journées de réflexion 

sur les certificats médicaux et sur les agressions sexuelles. En amont, cette 
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participation s'est tradui",:e par 1 'élaboration, en collaboration avec la faculté 

de médecine de l'UCAD, des termes de références desdites journées et, en 

3\lal par une implication à fond dans l'animation de ces journées à travers une 

prise en charge de l'organisation matérielle d'une part et d'autre part, par le 

biais d'une contribution ;Scientifique qui s'est manifestée par l'établissement 

et la présentation de rapports de S)'nthèse des travaux en atelier et en plénière. 

Ces journées de réflexion, qui sont le plus souvent des occasions d'échanges 

entre professionnels relevant de disciplines différentes mais interdépendantes 

permettent d'une part, de lever certaines équivoques et d'autre part, de poser 

les jalons d'une collaboration multidisciplinaire. 

Le greffe et le service de documentation et d'études jouent incontestablement 

un rôle très important dans l'organisation et le fonctionnement de la Cour 

suprême du fait de leurs efJ:orts conjugués dans la mise en œuvre de la 

mission jurisprudentielle de cette Cour. 

32 



<< Etudes des données relationnelles entre le greffe et le service de documentation et d'études de la Cour 
suprême», mémoire de fin d'études, CFJ. 

L'étude des données rdationnelles entre le greffe et le service de 

documentation et d'études de la Cour suprême révèle une interdépendance 

entre ces deux services. En efïiet, leurs re:lations sont perceptibles en amont et 

en aval des décisions rendues. En amont, ce sont deux services qui 

contribuent aux activités juridictimmelles et consultatives de la Cour et, en 

aval, ils assurent ensemble la mission jurisprudentielle de la Cour. 

Le service de documentation et d'études et le greffe de la Cour suprême 

concourent aux activités juri[dic:tionne1les et consultatives de la Cour à 

plusieurs niveaux. D'abord, c~'est le greffe qui est chargé de la réception du 

pourvoi, de la vérification des pièce:s déposées, de l'enregistrement, de 

l'établissement des fiches de provision, de l'ouverture d'une chemise 

cartonnée portant certaines mentions ainsi que de la mise en état des dossiers 

avant de les transmettre au SDECS. Ce dernier est chargé ensuite de procéder 

à des recherches pour fournir une aide à la décision ou une orientation de 

1' avis demandé à la Cour. 

Ces deux services assuœnt en outre la mission jurisprudentielle de la Cour 

suprême. Cette mission e:~t perceptible de par l'archivage des arrêts rendus par 

la Cour, de par leur enrichissement en vue de leur publication dans les 

supports de diffusion de la Cour.. 

Si 1' importance du greffe dans la juridiction n'est plus à démontrer, du simple 

filit même que l'on ne peut concevoir une juridiction sans greffe, celle du 

SDECS dans l'organisation de la Cour suprême n'en est pas moindre. 

L'importance de ce servi·::e tient d'une part, à son rôle d'appui à la préparation 

des décisions à rendre et à 1' archivage de la jurisprudence de la haute 

juridiction, et d'autre part à la mise à disposition des décisions de cette Cour à 

toutes les personnes intéressées. 
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Toutefois, le projet de rnodernisation et d'adaptation du SDECS aux 

nouvelles technologies de 1 'information et de la communication, le souci de 

dématérialisation des dossiers de la Cour ainsi que l'implantation d'un site 

internet de la Cour contrastent avec 1' orthodoxie du service du greffe qui est 

resté dans ses méthode:s classiques. De ce fait, le greffe est appelé lui aussi, à 

se moderniser et à suivre la m.ouvance pour une meilleure accessibilité de la 

justice et du droit. 
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REPUBLIQUE DU SENEGAL 
'On Q>,~pfè - ·Vn Œut - Vne Poi 

MlNJSTERE DE LA JUSTICE 

I>ECRET D' .APPLICA.TION DE LA LOI --·--·---- -
ORGANIQUE;__Nc~.200~3~_Dt1 8 AOUT 2008 

SUl~ LA COUR SlJPRJEME -----·---==-

La loi organique ll0 2008-35 du 8 août 2008 a crée la Cour suprême par le 
regroupement de la Cour de c.assation et du Conseil d'Etat en une haute 
juridiction unique. 

La restructuration ainsi mise en œuvre traduit la prise en compte de la demande 
de qualité des usagers, de la néeessité du 1rnitement des affaires dans lm délai 
raisOJmable et de l'utilisation rationnelle des ressources humaines et budgétaires 
affectées au service public d~ lajustiee. 

Aussi, le présent projet s'attache t-il à pren1ire les dispositions nécessaires pour 
assurer la coordination dynamique det; fonctions juridictionne:ll~;~ et 
jurisprudentielle de la Cour suprëme: en assurant l'effectivité des garanties des 
droits recormus aux citoyens. 

C'est pourquoi, le projet de décret prée, ise les caractéristiques du dispositif légal 
rénové concernant, notamment, l'accès au droit et à la justice, la sécurité 
juridique, l~s modalités d'organisation et de fonctionnement de la Cour suprême, 
ses fiJrmations et leur composition, la simplification et l'accélération des 
procédures. 

A cet égard, le service de documentation et d'études de la Cour suprême, les 
différentes formes de proeéder devant la haute juridiction, l'accroissement des 
pouvoirs de la Cour sont, entre autres, des innovations destinées à renforcer la 
qualité de la régulation judiciaire et, par voi:e de conséquenèe, l'indépendance de 
la justice et la transparence de son rôl1:: de paciücation sociale. 

---- .................... -. ··---~·· 
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REPUBLIQUE DU SEN EGAt 

Un Peuple- Vrr But- Une Fol 
. D E C R E T l009-:~67 

portant applicat.ton dt~ la loi <Jrgauique n° 2008-35 du 08 août 2008 
sur la Cour suprême i. 

Le Président de la République, 

Vu la Constitution, notamment en ses articles 43 et 76; 

Vu la loi organique n° 2008 --35 du 08 août 2008 sur la Cour Suprême; 

Vu la loi J1° 84-19 du 02 février 1984 fixant l'organisation judiciaire modifiée; 

Sur le rapport du Ministre d'Etat, Garde des Sceaux, Ministre de la Justice. 

DECRETE 

Les arrêts de la Cour ~mprème sont rendus soit par les chambres réunies soit 

par les chambres. 

La Cour suprême comprend quatre chambres : 

une chambre c:rimineJle, 

- 1me chambre civile et commerciale, 

tme chmnbre sociale, 

- tme chambre administrative. 

Article 2 : ----
Chacune des chambres de la Cour suprême est composée : 

- d'un président de ct.ambre, 

de conseillers, 

d'un greffier. 

Article 3 : 

Les conseillers délégués , siègent, avec voLx consultative, dans la chambre à 

laquelle ils sont affectés ; il p·eut leur être confié des rapports sous le contrôle du 

doyen de.s conseillers d. e la chalïl)bre. Ils ont voix délibérative dans 1~~. ~:-.. ~~~ .-~~~· <.i:,_-

ff.. ''l h , d !... ... ''~('~J a aues qu 1 s sont ç arges e rapporter.. ?f j.;~~~~:f;f!f .. -·-
.;- 'J~:E;t~r... (!·~ 
tt. )Y '!li 
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Led'aud:"lteurs et les assistants de Justice peuvent être notamment chargés, sous 

k contrôle des doyens des conseillers de chambre, des travaux préparatoires à la 

rédaction des rapports sur les procédures en cours d'_instruction dans les çhambres. 

Dans chacune des chambres de la Cour suprême, les conseillers prennent rang, 

entre eux, selon 1' ordre établi par la loi organique portant statut des magistrats. 

A la Cour suprême, le pius ancien des présidents de chambre porte le titre de 

doyen de la Cour. Il peut ê~re chargé de mission par l!e preinier présîdent. 

Le :mivi et l'évaluation de l'activité des chambres et des magistrats qui les 

composent sont assurés, sous l'autorité du premier président de la Cour suprème, par 

les présidents dt~ chambre. 

En tout état de cause, les présidents de chambre veillent au bon déroulement 

des procédures et au traiten:.ent des affaires dans un délai raisonnable. 

Chague président de chambre fait rapport mensuellement au premier président 

de ses propres activités, ain~;i que des activités de la chambre et des magistrats placés 

sous son autorité, en présentant un état complet des affaires, dans les conditions 

fixées par Je règlement intér:.eur. 

Chacune des chambre;:; de la Cour suprême, sous la direction de son président, 

fait rapport au plus tard le 31 juiLlet de chaque année, au premier président, des 

di ft] cuJtés rencontrées dans 1 e i~onctionnement des chambres et lui fait prut des 

recommandations qui lui paraissent de natLTe à remédi(~r à ces difficultés. 

La Cour suprême, réunie en ass<~mblée générale, a une compétence 

consultative. 
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L'assemblée générale cc,nsultative tient, en principe, deux sé:mces par mois à 

jour fixe et, s'ii y a lieu, des séances supplémentaire~. 

La présence à l'asseDblée gér.térale consultative est obligatoire. 

Les membres doivent Üiire parvenir leurs observations écrites au plus tard 

quarante huit heures avant la séance. 

Article 9: 

L' m;semblée générale consultative peut constituer des commissions spéciales 

devant lesquelles le premie~ président pe~1t renvoyer certaines affaires en raison de 

leur nature. 

Devant les commission::;, il eslt procédé comme devant l'assemblée générale, 

conformément à l'article suivant. 

L'avis de la commission tient lieu de délibération de l'assemblée générale 

consultative. 

En cours de séance, l'assemblée générale peut désigner une commission ad 

hoc:, chargée d'étudier un proJlème particulier et de faire rapport devant elle. 

Artide 10: 

Aprè:s enregistrement des projets de Ioi1:, de décrets ou des demandes d'avis, le 

premier président ou en cas c'empêchement, le procureur général ou le plus ancien 

des présidents de chambre~ désigne un rapporteur, soit panni les magistrats du :;iège 

ou du parquet, soit parmi le~; conseillers en service extraordinaire. Le rapporteur 

prend contact sans délai avec le commissaire du gouvernement. 

Le rapporteur se fait c~xplique:r par I,e commissaire du gouvemement et, 

éventuellement, par les fonctionnaires compétents, la portée exacte du projet. 

·Article 11 : 

En relation avec le service d>e documentation et d'étude 

rapporteur, 
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- s'il s'agit q'une loi, constitue un dossier comprenant ]es dispositions 

constitutionnelles appticables, .les dispositions législatives qui seront 

complétées ou rnodifiées et, éventueHe111ent, tous documents, notes ou 

rapports de nature à éclairer le texte ; 

-- s'il s'agit d'un déçret, joint au dossier Ia disposition constitutionnelle ou 

législative applicable et le texte règle~~mtaire qui sera complété ou 

modifié, ainsi que tous docmnents de nature à éclairer le projet. 

Le rapporteur prépar·~ son rapport qui comprend une partie générale, replaçant 

le projet dans son contexte constitutionnel, législatif et règlementaire et qui en expose 

la portée. Une seconde partie .analytique Jait le commentaire et, éventuellement, la 

critique du projet. Cette critique doit étre faite d''un point de vue juridique et 

administratif; elle doit poti,~r sur la constitutionnalité et la légalité du texte! sur sa 

cohérence interne, sur se:3 difficultés techniques d'application, compte tenu 

notamment d'une législation ou d'une règlementation voisine ou concunente. 

Compte tenu de la c:ritique gu'il a présentée, le rapportemr propose les 

modifications de rédaction qu'il estime nécessaires. 

Le rapport, sans être entièrement rédigé, doit se présenter sous forme d'un plan 

détaillé, aveç citation intégrale des text·es et rédaction des nouvelles propositions. 

Dès que le rapport est établi, I' affaire est inscrite à la plus prochaine assemblée 

général·~. Le secrétaire général du gouvernement et les commissaires du 

gouvemement en sont avisés .. 

Le rapporteur présente son rapport. Le ou les commiss~lires du gouvemement 

prennent part aux débats. Ceux-ci co.rnprennent 1me discussion générale et une 

discussion par article. _ ~~~ 
... ;;; / ···- ' ....... \5' 
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Le vote porte d'abord sur les amendements dans l'ordre de présentation, puis 

sur l'ensemble de l'article runendé ou non. 

A l'issue de l'assemblée générale, le rapporteur rédige immédiatement le texte 

défmitivement adopté ainsi qu'une note d'obser\ration. indiquar1t toutes les 

modifications apportées au projet et expliquant les principales d'entre elles. Le projet 

modifié et la note p01tant la signature du président de séance, du rapporteur et du 

greffier en chef sont tnmsmis, selon le cas, au secrétaire général du gouvernement, du 

Sénat ou de 1 'Assemblée nationale. 

Pow~ la demande d'avis, i.l est procédé comme pour l'examen des textes 

législatifs ou règlementaire:s. En retation avec le service de documentation et d'études 

de la Cour suprême, le rapporteur doit procéder à la recherche de tous les documents 

susceptibles d'éclairer l'avis de l'assemblée générale et rédiger un projet d'avis 

motivé. Cet avis est voté par l'assemblée générale consultative, ou la commisnion en 

tenant lieu, puis transmis au Président de .la République. 

Les fonctions du ministère public près la Cour suprême sont personnellement 

confiées au procureur générHl. 

Le procureur général ;]xe J.es conditions générales dans lesquelles les avocats 

généraux sont appelés à participer, à sa demande, à l'exercice des fonctions du 

ministère public. 

Le procureur général affecte le premier avocat général et les avocats généraux 

à la chambre où il juge que leur service sera le plus utile. 
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Il les désigne, s'il y :::. lieu, pour porter la parole devant les autres formations de 

la Cour suprême. 

Les avocats généraux prennent rang emre eux selon l'ordre établi patr la loi 

organique portant statut des magistrats. 

Le contrôle et 1' éva:.uation de 1 'activité des avocats généraux, tous grades 

confondus, sont assurés, soJs r'autorité elu procureur général près la Cour suprême, 

par le premier avocat général. 

Chaque avocat général ou avocat général délégué fait par écrit un compte 

rendu mensuel de ses activités au premier avocat général, à charge pour ce dernier de 

les reprendre dans un état complet comportant ses propres activités pour en faire 

rapport au procureur générai près la Cour suprême dans les conditions fixées par le 

règlement intérieur. 

Les avocats généraux, sous la direction du premier avocat général, font rapport 

au plus tard le 31 juillet de chaqlle année au procureur général des difficultés 

rencontrées et lui font part de::; recommandations de nature à y remédier. 

Des auditeurs et des assistants de Justice, au service de la Cour suprême, 

peuvent être affectés au parquet généraL Ils sont ehargés notamment, sous le contrôle 

du premier avocat général, des travaux préparatoires à la rédaction des conclusions 

dans les affaires pendantes .. 

L'organisation et les attributions du secrétariat général de la Cour suprême sant 

déterminées par le règlement intérieur .. 

Le secrétaire général de la Cour suprème reçoit des présidents de chambre ou 

du prem.ier avocat général, sdon le cas., copie des notices, des recommandations 

méthodologiques, des comptes-.. rendus et états des activités des . chamQ.r!~s et du 
. ! 
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Pour la préparation du rapporr annuel, le premier président constitue des 

groupes de travail dirigés par iles présidents de chambre .. 

Ce:; groupes de travail élaborent, sous forme de fiches, des notices traitant : 

- de difficultés rencontrées par la Cour, dans l'application des lois et 

règlements ; 

de questions susceptibles de soulever des difficultés dans la pratique des 

procédures mises en œuvre devant les juridictions du fond. 

Ces notices peuvent compmter des idées de réforme ou d'amélioration d'ordre 

législatif, règlementaire, administratif ou des propositions nouvelles. 

Le greffier en chef de la Cour suprême fait d'abord rapport trimes:triellement 

all premier président de la marche des procédures et de leur délai d'exécution. A cet 

effet, les greffiers, les secrétaires des çha.mbres et du parquet général lui 

communiquent tous renseignements, sur sa demande. Un état complet des affaires 

non jugées est joint au rapport avec l'indication, pour chacune d'elles de la date de 

poun·oi, de: la date de saisine de la chambre, de la date de transmission du dossier au 

parquet général et de la date de retour du dossier à la chambre. 

Le service de documentation et d'études de la Cour suprême est placé sous 

l'autorité du prem.ier présid·~nt. Il i~)nctionne sous la direction d'un magistrat à la 

Cour. 

Le directeur du senrice de documentation et d'étude est nommé par le premier 

président, après avis du procureu:r·générat. Il es1 assisté par : 

• des adjoints choisis JD.:unü les r.1agistrats de la Cour su_prêtne ·et nommés 
v ' • ", 

par le Premier Présidéint, ···. \ . \ 
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• un conservat ~ur, 

• des bibliothé:::aires, documentalistes, archivistes et agents administratifs, 

• des informaticiens et des statisticiens. 

Le secrétariat du ~;ervice de documentation et d'études est assuré par un 

greffier en chef. 

Le premier présid·~nt peut faire participer, aux travaux du service de 

documentation et d'études les consei.llers, les conseiUers délégués, les auditeurs, les 

<lSSJstants de Justice, les greffiers en chef et les greffiers en position de service à la 

Cour suprême. Il précise, après avis du directeur du service de documentation et 

d'études, les tàches que ceux-ci sont appelés à y accomplir. 

Arficle 28: 

Le service de doc~mentation .et d'études tient une base de données 

rassembLant, sous la nomenclature de la Cour suprême, tes décisions dont la 

publication aux bulletins a été décidée par .les chambres. 

Pendant le délibéré, b président de chambre, ou le conseiller qui le supplée, 

doit soumettre à débat l'intérêt de la décision prise, afm de juger de 1 'opportunité de 

la publier et, le cas échéant, des lieux de la _::mblication. 

Les décisions à publier, accompagnées de leurs sommaires rédigés :par les 

mag.istrats rapporteurs, sont lTansmises par les présidents de chambre au service de 

documentation et d'études qui procède a:1x :~itrages ~mivant la méthodologie de 

1' enrichissement des arrêts. 

Le service de. documentation et. d'études rassemble dans la même base les 

décisions non publiées aux btll~tins et celles rendues par les juridictions de fond. A 

cet effe.t, les décisions judi~ia~r~s ;:1:résenta:nt un intérêt particuliers~,~ d~~1iguées 

au serv1ce par les chefs de JUfld[(~!Jon. .;;tj-/._~;·:~~'5•.,\ 
/ ") / .. , .> ... ' ~~· \ 
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Le service de docu11enta.tion et d'études fait rapport mensuellement au premier 

président des activités de 1 'a:ssemblée générale cohsultative en présentant un état 

complet des dossiers enre.~istrés, retirés, traités et en instance. 

Le service de documentation e1: d'études gère Utl fonds documentaire. 

Chaque année, le directeur du service de docm;nentation et d'études, après avis 

de 3es adjoints et du conservateur, étabLit la liste des commandes d'ouvrag~;~s en 

tenant compte du budget alloué et d.es besoins exprimés. 

Le directeur du service de documentation et d'études est· dépositaire des 

noti(·,es, des recornrnandat: ons méthodologiques, des comptes rendus et états des 

activités des chambres et des magistrats. 

Le service de documentation et d'études peut e-omporter des cellules et des 

observatoires. 

Le service de documentation et d'étude dispose d'un réseau de correspondants 

dont la composiüon et le fonctionnernent sont définis par arrêté du Garde des SceaU)'; 

Ministre de la Justice. 

Le réseau des correspondants du service de docementation et d'études de la 

Cour !mprême assure la diffusion <ies rec·ommandations méthodologiques dés groupes 

de travail constitués par le premier prés~dent pour guider le raisonnement des juges 

dans la pratique des procédures mises en œuvre devant les juridiCtions du fond. 
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Le bureau peut v.llabiement dé.libérer,, sr le premier président, le procureur 

général ct deux de ses m~;::rnbres sont présents. 

Le premier président, assisté du bureau, fixe le contenu du règlement intérieur 

après avis de l'assemblée intérieure. 

Le règlement intér[em précisera et complètera, en tant que de besoin, les 

modalité~; d'organisation et de fonctionnement de la (:our suprême. 

Le 1\1inistre d'Etat, Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, le Ministre 

d'Etat, Ministre de la Foncrion publique,, de J'Emploi, du Travail et des Organisations 

professionnelles sont chargés, chacun en c:e qui le concerne, de 1' exécution du présent 

décret qui sera pubüé au Journal officiel. 

Fait à Dakar, le 20 avril 2009 

Par le Président de la RépubLque 

Le Premier~· /_...-

~~ 
Cheikh Hatdjib SOUMARE 
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IŒPUBLJQUE DU :)ENECi/\L 
'fr _ 'ÎI., .•J? .. 1 _ 'Îi;t,· l1~,, 

COUR SUPREME 

REGLEMENT INTERIElJR 

ADMINISTRATION ET ORGA~ISATION 

Article premier. Le premier pr~siclent, :harg&. de !"administration et de la discipline de la Cour 
suprême, exerce directement :;on autoritt: :sur le secréta::iat général de la Cour suprême. 
le service de documentation et cl"études. le secrétariat de la première présidence et sur le service 
de la sécurité. 

En cas d'absence ou d'empèchement, le premier président est suppléé par le procureur général, 
lui-même suppléé, le cas échéant, p<u Je jJius an:.:ien des présidents de chambre présents. 

Les décisions administratives intéressant le parquet général ou les chambres sont prises après avis 
du procureur général ou du prés,dent de chambre intéressé. 

Article 2. Le procureur généraL chargé de la discipline du parquet général, a autorité sur le 
per~onnel en service au parquet général 

En cas d'absence ou d'empêchement, Je ::Jrocureur général est suppléé par le premier avocat 
général, lui-mème suppléé, le cas échéant, par le plus ancien des avocats généraux présents. 

Articlr 3. Les présidents de chambre ont autorité sur le personnel affecté à leur chambre. 
En cas d'absence ou d'empêchement, les présidents de chambre sont supplüs par le plus ancien 
des conseillers de la chambre présents. 

Article 4. Lt secrétariat générd de la Cour suprême, placé sous l'autorité du premier président, 
est dirigé par un secrétaire général. 

Le :1ecrétaire général assiste le premier président de la Cour suprême dans l'accomplissement de 
ses diverses tâches administratives. 

Il est notamment responsable, :;ous I.e contrôle du premier président dont il reçoit délégation, de: 

• la préparation et la présentation à la signature des actes administratifs qui sont de la 
compétence exclusive de ce dernier :. 

• la gestion administrative des magistrats:. 

du greffe central et des 
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• le service du m;ltèricl e. de la'Jilll]'lêbilik. 

• le service du personneL 
• le .'crv1cc du courrier. 

Art11.:le 5. Les servJccs du personneL du maléri~l et ch courrier cc',rnprenncnt: 

• k burcac de gestion: 
• L' burem du person:1cl . 
• k hure:n: du courrier. 

L,· bureau du pcrc,onnei et le hur au du cc·, nier son: placés sow !'Clutorité du grefftcr e1 chef 

,\rticle 6. Le bureou de gestion. dwrg~· de:; qu:stiJns relz.tivcs à la comptahilik gère k matériel 
:Ji'fc.1c à la Cour, prépare le;; du:isiün' ,_J'CIH:agcmcr,t et suit leur exécution 2\'ec les :-;en Jccs 
corwctcnts elu ministère des Fimmce::. il t ent h comptabilité ad:1linistrative de la Cour. 

Arüde 7. le bureau du personnel. chargé des questions relatives au personneL en liaison a\·ec les 
sen1ce~ compétents de l'adminictration œntralc. étudie et prépare tous les actes de gestion du 
pc.rc;()nncl affecté à la Cour. 

Article 8. Le bureau elu counicr cc;t colllm;Jn 2 toutes les formations ct à tous le5 sen JCLS_ 

à :·c,,clusion du parquet général 

Il n::,1>it l"cnscmblc du counicr dc:stint; a:. grdle. ël\JX chambre3 réunies, à l'assemblée gé;H~rale 
con,ultativc. aux chamhrcs. au scctétarim génl-ral. :nt service de documentation et d'élUdes et au 
'ien 1œ de sccuntt' 

;\ l"<:rrivée, la totalité du courri ~r. ù l"e:-:clu;ion des le1tres personnelles et celles estampillées 
<<con !lclenticb1• est ouYertc par ,, ;; '~~~n icc c: u courrier qUI appose sur les pièces 
un t1I11bre à date. avec la r:ncn~u..(< Cm:r-~tqrrém-e-=··cTiï:if:7ter >>. 

Le (\lLirrier est emuitc trié. Touks les ]'ièccs relatives à des recours juridictiur;ncJ~, ou ù la 
compétence consu ltittive de la Cc ur SCll't n:mi ;cs z.u greffier en chef. 

Les cutres pièces intére.,;sant so;.t une ·.:harnbrc, soit un service commun. sont remises aux 
dc·;l inataires 

u: greffier e;1 chef procède à l"·::nrc·~isuement des pièces intéressant les cc,r1pétcnces 
_1urididionnelles ct cnmultati\'es Je la Cour 

lcute:> les ~1utrcs pièce:. sunt cnrtpstrc;~s a\e,: un nun;èro d'ordre, au service intéressé. 

. \ ... 
)<. V' ( 



i\.riiele 10. L.e :-;er\icc de documcn~;nicn C' \twk:; cnnstituc la ducuml'llt2lliun utik ù Iii iunctil'f1 
.i'.11i; c·tionnellc de la Cou;· supd:i'P e1 wc. a cette f\n. aux rcciJerchcs juridiques (;émandèc' 
p1r l·.:s me·1>hrcs Je la C<'l-r. 

il v:~ille aux rappwchements cntn les aŒmc:s, n(ll.llllJTent par le titrage des som11nircs des mrêls. 
sui\ 1 de lem mise en mémoire inl!tma~iqu:.:. 

]\ r:ùc S(lll l'OllCOLif'S aux OjléJ<'.liUc' r·~··rlZ:Jll :;ur ia conception des lllO\trlS de tl'c•itnncnl 
autc·matisé des arrt·ts rendus par la Cour :iLpré·w:. 

li coL en o1tre. chargé de fournir une c~XIlll1Clltatioil :1w< juridictions et aux services rc:le\èilll du 
min1stère de la Justice. da1··s les wnditio:1s pré~ist;'~5 pz1r le premier présidenl. 

Ava 11 leur prise de ~.ervice, les as;t~;t;:mt~ cc jrstiœ prêtent serment. à une audience~ de la chambre 
ct\ ik de la Cour suprême en ces lenne::: 

·Je jure de bien el loyalement rcr;:,plit mc~ Condions, de les exercer dans le respect de là 
(,>n.titution et des lois de la RépJbltquc . .Je: g<trdcr scmpuleusement le secret des proct:dures. de 
re c! :mn er aucune conc;ultatinn :l ~itre privé sur les qccstions relevant de la compétence des 
iuri::::1ctions et d'observer en tout la :-escrvv, l'hollne.Jr et la dign:té que ces fonctions in'J'osent >>. 

Artide J 1. Le sen icc cle documentat1CII el crl;tucie~ tient des bases de données sur les ounagcs. 
les o:tes législatifs et réglementaires rubltt~s dam le journal officiel, les discours prononcl~S lore:; 
des ;•udicnc::s solennelles et autres acl.11.itc' dt lc1 Cnn. 

Les dncumcnts dahorés à l'occa~;io'1 des confere Kcs. colloques ct études thématiques organisé~ 
'C!US !a direction du premier pré:;idcnt de la Cc:ur :;unrême, peuvent être con:;titués en bases de 
clonn ::cs et diffusés avec son accord. 

Le :o;crvice peut créer et gt:rcr toute autre \';~se que léi Cour supréme juge utile à l'accomplissement 
de sc; missi:ms. 

Les !'nses de données sunt accessibles au rubl1c, st:r autorisatic:n du premier président de '.a Cour 
:;upn~me 

Article 12. [~e SC!'\'! ce de documeJHc:,Lon c·: c~· é:tt:des prend les mesures néces:;aire:s pCiur assurer 
Jétahlisscmcnt et la publication du b.rlktin de; arrUs. du bulletin d'information. ain>i que des 
tablc5 analytiques de la Cour suprëmc. 

La iilrnle, k contenu et la périodicité lie~ :.ables ct du bulletin d'information sont flxés par c:mêté 
du pn~mier président. sur proposi1iun du c:ireckur de~ ~:er\'ice de documentation ·~t cl études. 

Le se:\ice de documentation et d <~1u:ks 1 ~;clif:e \Jll raçpo:~t annuel d'activité . 

. \dicle 13. Le service de documentat (J" ct ('\~tuclcc est doté d'un fonds documentaire par 

)\''~'Il 



.\rlick] 4. Le sen Je:.: de docunJ::JJia1Jon ,ici ,~·t·.:clc~, ticrt l'inventaire de J"cn.scmblc clcs ot: 
Hlis u'lrc dJ'vcLe~ fnnnzl\ton;; lk l.t C.1u . l';l 11a:snn avec k sccrélariut génc.raL il prép;m_: 

le~ kn:an:lc~ d'acquisiliclJE JlOU''e]J:::c;. 

J .c dm::dctr elu service de docun.entZ\I.ion cl d'étude' pn~parc les dossiers de 1" assemhl~e 
con ;J]tati\'c ; il est assisté da.'lS cttc l?ciJ,.: par le grefricr en chef de la Cour. 

Le ~crvice de documentation ct th~1udcs. déposi'8ire des archives de la Cour, établit ;:;t cnnscnc 
1:: !]chier législ:1tiL le fichi,;r de.; tcxt-~s n~g,!cmentaires publiés au iournal off1c1el. 
le li·:h:er des arrêt:.; ct le f1chier d::s avi.o d:.: la Cour 

li éublit ckux répertoires annue:,, l'un. pour ies d isions jurisprudentielles aYec leur sonJma1re. 

J';:lll:rc. pour une chroJ1ique législative C.\. 'C:.!:SleJTtentairc. 

Article 15. Au début de cLaque ann1~:: iüdiciairc, sur propos1t1on du directeur du sen icc de 
cocumenta ion et d'études. le prentt::r présidellt J~xe l'agenda et le contenu des ~'eosic'JJS de 
formation cie la Cour suprême 

Les ':lagistrats et les autres pc1 sonncls la Cnur qui soul1aitent participer à ces formations 
adrc: sent une demande au prcmi,~r pn~sidc. ~~.t ·~ntr<:: i,e l er !10\'Cmbre et le 31 décembre 

Arlîde lei. Les prestations fomnic.' n:11 le se·v.1cc de docr.mentation ct d'éludes de la Cc1ur 
suprtme à des personnes pri\écs uu pubiiq'JC\ autres qtle !"EtaL peuvent donner lieu ci 

rémunérati' n. conformément à le légi::lat::Jn en vigueur. 

Il s :~~1t cie 

1. la co·nmunication des décis1m-,,; Cll!ltenues dans ia base de données prévue par l'article 11, 
Je cas échéant assorLes :le lctJr ''C1mrmme et cie leur litre. des rapport5 ct conclusicms 
préparatoires à ces décisicns: 

la vente d·ouvrages ou d'autres dcnnncn11, quel que sut Je support utilisé: 

) la ccss1on des droits d:: reoroduction c,u Je diffusion des ouvrages cl documents 
mentionnés ci-dessus . 

. \rticle 17. Le greffe de la Cou. placé ~.ou:i 1 ·.mtot·itë du greffier en chef, comprend le greffe 
central ct les greffes de chambre le g:rcf'icr en chef est dépositaire des minutes. 

Jl esi: (1U\er1. au greffe centraL deux rcgi:t;·es au moins. 

Le premier registre est consac:-c~ ù l'e:tregistren:enl de tous les recours juridictionnels de la 
com:)étcnce des ch<m1brcs ré:mit.:s I)Li de :·une: des ::hambres de la Cour. 

l e dcLxièn1e registre est consacré c1 i erm:gistrcmcnt des projets de lois, de décrets et ~Jroposiur_>ns 
la 

><y 1/1 



u,:; que k deinillllkur ct produit l11 c:.untcll.'lli ses rJOyens uu, au plus tcud il Îcxpiralll>!l c1u 
(]c::;,.,l qu1 u1 e~;( imparti, k grefiï,~r cr c!Jc( U1i:mtuniquc immédiatemc:1t le pourvoi au :;en icc de 
d,hïJir'cmaticm ct d. études pour l acccmpil\SCiJlCrl cie :-:cs missions dans un délé'Î dt qu1nzc _inurs. 

1\ L1 rl'cqtion du d<iSsicr. rctounlé :;ar L :;crvice de c!ocumcntation et d'éludes, le grdTie:· en cltef 
k t:-;1nsmc1 sans délai au premier présid,;nt qui sa1sit !e président de la charnbrc competente. 

Le cCJs écl téanL ie greffier e!t chef c!Tectu:~ le~: diligences néccsscmcs pour fclire joindre :1u dusc-icr 
le:- mémcnrc~ lll'pus,:s par les clckndcur> :'Il pultf\•JJ 

Anicle 26 J .e p~és:dent de chambre :;aisi oc:signc a·Jssitô~ un rapporteur, <il ne ~;'attribnc pa~ llll~ 

m;ï!C k d !sc;ic:r. aux mémes fins 

Da11s un cklai de quara:1te cinq jours au rlus ~arcL le rapporteur prescrit. s'il y a lieu. les 11~esures 
dlrsuuc:tinn utiles puis il établit les dmu:ncnt': SlÙ\él!1ts: 

a~' 1m rappori qui résume cs faib t:'ant cJc,:m(; Ecu au liti:;e. expose la procédure c.lJ ct 

les moyens invoqués à l'appt; lu ;Jnurvo:. Le rappori est saisi en six (6) exemplaires. 

b 1 ! Jne note comportant 1 C1pinic1:1 de r0ppor~eur sur les questions suivantes· 

• cc,mpetcnce, 
• déché:mce, 

• desistement 
• nc'n lieu, 
• irrecevahilité, 
• fond de J'affaire. 

Uan:; la not,_;, le rapporteur choisit. en foJctiOJl ,=.es dcnnées de chaque espèce, r ord,-e clans lequel 
i: exc1mine ics moyens et propos~~ une sclution O'J, t'ventuellemcnt, plusieurs solutions si le cloute 
S'Jr l'issue cc l'affaire est possible. 

cl ~Ji1 pn:1jct ou. le cas éc1éant, plusieurs prJjcts d'arrêt 

li apJlmiicnt au préside:1t de chanbre: de 1rendre toutes les dispositions utiles pour que l"aŒ:ire ne 
suuffre cLnJcun rctarcL notamment lorsq:Je le pcun,oi lui parait manifestement irrcceva')le, ou en 
cas de déssement ou k1rsque la 3échéance est cncmuue. 

Artide 27. Le rapport établi est soum:s au président de chambre qui Je transmet auss1tCJt avec le 
clussi~r au JHrquet géncraL 

I\1Ur chaqx affaire, le président de clnn1bre l'ait parvenn· au premier président une ampliatior de 
la iet"re de transmission à laquelle est jc\'ntc Jr,c cc,pic du rapport, de la note et du projc: d'arrêt 

procureur gén?ral dbigne un a\t'cat général pour conclmc dan~: l"aifairc 

p 1.1' tarti. !"a\ ocat général exprime par écrit :;a po~ il inn su:-

)(X li 



lk. récTf,(JC'il du cl'.1:;sin cnmpor ant b l ti:Klt:~iuw: cl 1 pJrquet ~~éntTaL k pré:;idcnt de ch:lmbre 
\ 1. 111 C<lpic~ 1lc la ;:ote· cl elu pr:1.id lL'J ~è·. :11':n dt k communiquer aux autre~ !llCmhn;:. clc i:J 
c 11 ii'Jh-c. 

Article 29. L.ur~que ies magistrat; du sici.'c ont :Jr:; c~~rm:tissance du dossier. toutes les a:Tnes en 
c;!:-11 ~c,nt ::xaminées au cours de la èél:h:;réllion prcp:1;atoirc :1 l'audience elite <qJrécklihéré,, CIU 

Lll-lcllll ck:; pJiiicipantc; donne son til. l ·:"luteu· de l'cl\JS di\ergent du parquet f!tré:al est 
Ill\ ilé au prédélibéré. 

Ll· l'rédèldJcré est secret 

Lv: L·hambres procèdent au ch,1ix des :dlë.Jrco; i1 publier, clcill les rappnrteur:-, rédigent les 
Sl.llnmain::3 Pu:s, dans les trente . ours S'Ji-.:ant la t·c:msmission de:; conclusions elu pcrquet g(~néral. 
!'a c.~t porièe par le pr·ésidcnl de la f'r,lmation dcjtJg_ernent an rôle d'une audience. 

Le ~ableaL· des affaires retenues pom cl1:;c.uc aucJi,~nce est signé conjointement par le président cie 
ch2m 1:ne cl par l'avocm général de sen:u~ et rublié Jix jours a\ant J'audience. Il est affid1t~ :.w 

tab eau pr~vu a cet effet au siègt de la C11'.!r pa:· le "rdTier en chef qui l'adresse également aux 
en c cab de:' parties ou ''-celles-ci au h2tl'nnicr de l'Ordre des a'mcats ct au pn~sidcnt de l'Ordre 
dt:' luic;si~~.rs du Sénégal. 

Le prcmrcr présidcnL lorsqu'il ne présid,, P'~S la formation de ~ugcmcnL reçoit du président de 
chw1bre v1pie du tableau des ll.fC<JÎres rélUJuc:;_ 

Le~ déla1s fixe;; aux articles 2:'. :'6. 28 c'-des:ous et au présent 8rticlc ne sont pas appliqués dan~ 
ies 1rocédures pré\'ucs aux articles 69. ';3 2 e:t ;ui va;1ts de la loi organique sur la Cour suprhnc. 

UaJI'. tnus les cas où la nature d( l'aff:11H: J'n,igc, k président .Je chambre peut fixer des délaie; 
plu:, court:- au rarpcHicur. ainsi qt.'au pmquC'1 1Jnb-;1l. 

Article 30. A l'audience. le raj:'poneur donne ;ecturc du rapport en se bornant à n~c:umcr la 
jJfiiC:édure ::t le:; conclusions des parties ~ems raire connaître la solution proposée. 

Le déiibén est secret. 

Il a lieu E prèc J'audience en clnmbrc c:11 conseiL 11Clt'S la présence du représentant du parquet 
gén·~ral 

,\ 1 i~sue ce chaque audience. le préside ni de c!Jarnbre adresse au premier président un C>rmpte 

rer:c u cJ'au Jience indiq>1ant la nature de':. clc:c ,sioni r~ndues sur chaque affaire inscrite au rfllc. 

Art1cle 31. En matière criminelle. lorsque le pc'un oi est dirigé contre un arrêt .'latuant st:r la 
délCiléion provisoire, le demandeur cu :;or: cu:1scil es1 invité à pmcluire la requête conten:m1 les 
JTJP\Cll5 de cas~.ation dan:; un délai de quinzcjCrlHS Èi ~~c,mptcr de a déclaration de pourH•i. 
S'_j;JJ~tc e'>l pr,x!uJtc dans le clél;:u L k ~;resident de la chambre c1 tm incl le. saJ',J Sdlb 

4&r_clifPl~~f1Jer en (htf de lrl Cour ',lJlJ' k c~JU\ c1t du premier président fi\c ':1 dillc 

~;--Çf~1: dli~Jt'i v1gnc un rappciJ1ct:r a q .1 j: IP1]>2,:1itlJII délai qu1 ne peut C\;cédeJ quin?.:: 1(,1E' 
~r "·~. If'-. , ~-. : ~ e .. 
\ ·, \1' 4; 
(">~----·< ~~ 
~~~~ 



Dès k dér(\t du rapport. le dosc;ier c:: 1 ir<:llSmi:s ~îu procurcu génér<ll qui, dans le~. quin;.c lOure; 

suJv,Jnt la t<lnsmission. fait pan enir les ccnclusiclns du rarquet général à la clwmhrc 

Lac wmlm: criminelle statue au pius 1m:l dans ie:, trois mois suiv<mt la déclamtion c!c pounoi. 

RA PI'ORTS D'ACT! VITE .JliRIDICTIONNF LJ .. F 

Artide 32 Pour le suivi du t ··aitciTn: des dossiers ct procédures par ics chambres, chaque 
magls',rat r:.Lablit, en double exe:11plai;e ur.c fiche mensuelle cl"acti\•ité conforrne au modèle ic,int 
en a1 .nc:xc: du présent règlement inté.riCl;: 

Un c ;;cmpiaire de:; fi elles de l'enseml<e des magistrats y compris les conseillers délégués tt 

audit':urs d: la chambre est tra1smis pn· le prés1dcnt de chambre au premier president. au plu~ 
tard le cinq (5) du moi:- suivant ie mois ::ot1s1d6·é. 

Article 33. Une fiche mensuelle d'2c1ivité conforme au modèle joint en annexe est selon les 
mêmes modalités, transmise p<tr le pt\:micr avocat général ct les autres magistrats du parquet 
généraL y con<pris les auditeurs qui y s:m.t affectés. au procureur généraL au plus tard le cinq (5) 
de chaque mois suivc:nt le mJis con:idén:. Copie de chaque fiche est adressE;e au premier 
pn:s;dcnt p:;r Je procureur génér::~l 

Article 34. Au début de chaque· année judiciaire. le procureur général désigne un .wc~cat général 
au mveau de chague chambre pour as,ncr le sui\'i des affaires. 

DISPOSJ:'f!OJ'IS FI:\'ALES 

Article 35. Le premier président, le prDcureur gc:néral le.;; présidents cle chdmtre, le premier 
av(xal gén~raL le secrétaire général. k èirecL:ur du service de documentation et cïduclcs ct Jc 
grenier en chef :::ont chargés, chacun en ::e =JUi :c ~onceme., de l'exécution du pré;;cm règlement 
in1 ur. 

[ e pr'~scnt règlement intérieur est cl:1bli par ie Bureau de la Cour suprême. après avis de 
l'asscn~.blée intérieure, conformémc1L ~ l'article 15 de la loi organique !1° 200~-JS du ())) ;wüt 
~0(18 ~ur la Cour suprême. 

Fait à Dakar, leÜ 5 M()\1 2f}Dg 
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Pf<()'/ISI<):\S DROITS 
D 'I'\T<E (;TSTRI:\IE~\1 ET DE TI\1BRI 

---------------------------------------------------- --------

--------------------------------------
8.000Fi 

-----------------------------------------

----------------- ----------------------

Au titre de p:ro'-isions sur les .~r-oits doer.:registrement et èe timbre sui,-an-;: è 

ci- après : 

-------------------------------------

----------------------------------------

--------------------------------------

------------- ------------~-

---------------------------·------------

Enregistren:e-r.-=: ------------------~--------- 32.000I ---
6_QOOI ---Tïmbre ____________________________________ _ 

Totsl ______________ ---------------------------------- 38.000F 

Dskar le 

Le Greffier en ci~ 

------------- ---------------------------- --------
--.:: -~- :·_. -- ::~:; ___.,·-,·~~: . - -·- 3? ' ... 

r· ~- _..--,.-:--
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REPUBLICtUE: DU SENEGAL 
UN PEUPLE - UN BUT- UNE FOI 

COUR SUPRI:ME 

b-

PRO,/ISIONS DROIITS D''ENIREGIS1rREMENT ET' 

DIE TIMBRES 
1.\;;;;;;;;iiiiiiiiiiiiiiiiïiiiiiiiiiiïiiii-iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiïi iiïiiiiiiii-iiïii"""iiïii-i --- iiiiiiiiiïiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiïiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiïiiiiiiiiiiiioil 

ETAT DES SOMME:S DUES PAl~: 

Il est dû par: 

La somme de : __ vingt deux tnille franc:s ____ (22.000 Frs) __ 

Au titre de pro\'isions sur droits d'Enregistrement et de timbre suivant détail ci-après: 

·--------·---

-----------------------

Enregistrc;~m€:nt : __ _ 16.000 F -------

Tïmbre 6.000 F 

TOTAL .................... = 22.000 F 

Arrêté le présent état à la somme d1e: _vingt deux mille francs (22.000 Frs) 

Visa du Receveur de 
L'Enregistrement 

XX.Vll 

Dakar, le .................... . 

Le Greffier en chef 
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REPCBLIQ'CE Dl SE:'\ EGAL 

COUR ';UPRÊf<.!lE 

Le ~:ref:e central 

i\~\IE:\DE l}E PCYCRV~OI 
ITA.·1·· DES SO:\flviES DlTES 

Il est du par : 

--·--------·--------·- ............. _ ... _ ... _ .. _. __ _ 
---------------------------- --·---------·-·------

----------·-----·-·- .. - ............... _ .. ______ .. __ _ 
La somme de cinq mille franc~; (5.000F) 

·---
__ ................... _ .. _____ .. __ _ 

Au titre de l'amende de pourYoi de l'affaire : 

.................... - .. -----.. ---·-------- ·--------

---------------................... - ... ----.. -----------

--------·-------.... - .............. - ... -.-- .... ---

.................. - .. --... --.. ---

---------------.-- ....... - ... ·-------.. ---
-------------------------------------------~----

Ar~·êté le présent état à la so_~~:~~~~~~~~-e cinq mille francs (5.000F) 

--------·-----~------ -------------------

________________ ................. - ... --.. -- ... ---

Visa du receveur de 
L 7 enn:gis:trement 

.. -------------_----:-:·-··- ............... _. -·.:; .. _ .. __ 
(-.:_ourSuprè;-ne r-;'-:-:·e::~:2 ::; '~ --~~ ____ -;~_:~:,;-:c~~-::: 

'i -: ~ r: - -
).. E_' ~- - ) :J 

- . . 
.f_,:c;:.,c:~e;-;:~:-:;_ ---- --~--- -~ 

Dàkar le ----

Le Greffier en chef 



COUR SUPR:ÊME 

Î l 
""1 l~(>N U SERVICE 

[~ ~ ___ ~'--e~c-te_u_r _______ _j 

--------·------------!-----~-~-------····-

~-----Ad joi r~--

1 Directeur 
; __________ ~__, 

~~\djoint 
~li recteur 

------- - - ----- --------- ---1----

~---,j 
1 

Greffe 

---.---___jr-----P! Publrcatron rudrcrarre_ 1 

L _________ --------------- _ _L_~-----

__ 1 _______ ·--·----------------·----~~-----------'-------
[- ----~:~~~~:-_·_ d __ e __ s_s_e_c_r_ét_a __ i r_e_s-------,-------:-----:----


